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immunité concernant le commerce ou la naviga
CONVENTIOX.

lion à un aulre Etat , qui ne soit aussi , et à l'in .

stanı , élendu à leurs sujels respectifs. S. M. le Roi des Belges et S. M. l'Empereur des

Art. 19. La présente convention, qui remplacera Français, également animés du désir de protéger

celle du 17 novembre 1849, restera en vigueur les sciences, les arts et les lettres , el d'encoura

pendant dix années à partir du jour de l'échange ger Içur application à l'industrie , ont à ces fins

des ratifications. Dans le cas où aucune des deux
résolu d'adopter, d'un commun accord , les me

haules parties contractanles n'aurait signifié,douze sures qui leur ont paru les plus propres à assurer ,
mois avant l'expiration de ladite période de dix

réciproquement dans les deux pays , aux auleurs

années , son intention d'en faire cesser les effets, la ei aux industriels ou à leurs ayants cause, la

convention continuera à rester en vigueur encore propriété des euvres de lillératurc ou d'art, ct

une année el ainsi de suite d'année en année, jus- desmarques, modèles ou dessins de fabrique, el

qu'à l'expiration d'une annéc à partir du jour où
ont , à cet effet, nommé pour leurs plénipoten

l'une ou l'autre des hautes parties contractantes tiaires, savoir :

l'aura dénoncée.
S. M. le Roi des Belges ,

Art . 20. Les ralifications de la présente con- M. Firmin Rogier , grand ſlicier de l'ordre

vention seront échangées à Paris en même lemps de Léopold , décoré de la croix de Fer , grand

que celles du traité de commerce et de la conven officier de l'ordre impérial de la Légion d'hon .

tion lillérairc, signés sous la date de ce jour , dans neur , etc. , elc ., etc. , son envoyé extraordinaire

le délai de deux mois ou plus tôt si faire se peul . el ministre plénipotentiaire près S. M. l'Empereur

En foi de quoi , les plénipotentiaires respectifs des Français ;

l'ont signée et y ont apposé le cachet de leurs Et M. Charles Liedis , grand officier de l'ordre

de Léopold , décoré de la croix de Fer, grand

fait en double expédition à l'aris , le premier officier de l'ordre impérial de la Légion d'hon

jour du inois de mai dc l'an de grâce mil huit neur , etc. , etc. , clc . , son ministre d'Étal en mis

cent soixante el un.

sion extraordinaire près S. M. l'Empereur des

( L. S. ) FIRMIN ROGIER . (L. S. ) THOUVENEL .
Français ;

( L. S. ) LiedtS. (L. S. ) Rouher .
El S. M. l'Empereur des Français,

L'échange des ratifications a cu licu à Paris, M. Thouvenel, sénateur de l'empire, graud

le 27 mai 1861 . croix de son ordre impérial de la Légion d'hon

neur, chevalier de l'ordre de Léopold de Bel

141 . 27 MAI 1861 . - Loi qui approuve la cor
gique, etc. , clc . , etc. , son ministre et secrétaire

vention concluc, le ſer mai 1861 , entre la Bel .
d'État au département des affaires élrangères ,

gique et la France, pour la garantie réciproque croix de sonordre impérial de la Légion d'hon
Et M. Rouher , sénateur de l'empire, grand

de la propriéle lilléraire, arlistique et indus

trielle ( 1 ) . (Monil . du 28 mai 1861. )

neur , clc. , etc., etc. , son ministre et secrétaire

d'Élat au département de l'agriculture , du com

Léopold , etc. Les chambres ont adopté et nous incrce et des travaux publics ;

sanctionnons ce qui suit : Lesquels, après avoir échangé leurs pleins pou

Article uniquc. La convention concluc , le voirs , lrouvés en bonne et due forme, sont con

fcr mai 1861 , entre la Belgique et la France, pour venus des articles suivants :

la garantie réciproque de la propriété des æuvres
Arb . fer . Les auteurs de livres , brochurcs ou

de littérature ou d'ari , ct des marques, modèles autres écrils, de compositions musicales, d'auvres

" ou dessins de fabrique, sortira son plcin ct entier de dessin , de peinture, de sculplure, de gravure ,

effet . de lithographie et de toules autres productions

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle analogues du domaine littéraire ou artistique ,

soit revélue dusceau de l'État et publiée par la jouiront, dans chacun des deux États , récipro

voie du Moniteur. quement, des avantages qui y sont ou y seront

Contre-signé par le ministre des affaires étran . altribués par la loi à la propriété des ouvrages de

gères , M. le baron de VRIÈRE. lillérature ou d'art , et ils auront la même prolec

tion et le même recours légal contre loule alleinle

(1) Présentation à la chambre desreprésentants le porlée à leurs droits ,que si celle atteinte avait

2mai 1861.:- Exposé des motifs et texte du projet élé commise à l'égard d'auteurs d'ouvrages pu

de loi , ainsi que le texte de la convention et les bliés , pour la première fois, dans le pays même.

annexes ( Annales, p . 1351-1359).- Rapport le 6 mai , Toutefois , ces avantages ne leur sont récipro
p . 1625-1626 . Discussion et adoption le 15 mai .

Rapport au sénat le 22 mai 1861. - Discussion
quement assurés que pendant l'existence de leurs

le 23 et adoption le 24 mai . droits dans le pays où la publication originale a
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été faite, et la durée de leur jouissance dans Dans tous les cas , le dépôt et l'enregistrement

l'autre pays ne pourra excéder celle fixée par la devront être accomplis dans les trois mois qui sui

loi pour les auteurs nationaux .
vront la publication de l'ouvrage dans l'autre

La propriélé des ouvres musicales s'étend aux pays .

morceaux dits arrangements, composés sur des A l'égard des ouvrages qui paraissent par li

motifs cxtraits de ces mêmes cuvres. Les contes- vraisons, le délai de trois mois ne commencera à

talions qui s'élèveraient sur l'application de celle courir qu'à dater de la publication de la dernière

clause demeureront réservées à l'appréciation des livraison , à moins que l'auteur n'ait indiqué, con

tribunaux respectifs. formément aux dispositions de l'art. 6 , son inten

Tout privilége ou avantage qui serait accordé tion de se réserver le droit de traduction , auquel

ultérieurement par l'un des deux pays à un autre cas chaque livraison sera considérée comme un

pays , en matière de propriété d'æuvres de litté . ouvragc séparé.

rature ou d'art , dont la définition a été donnée La double formalité du dépôt et de l'enregis.

dans le présent article, sera acquis de plein droit trement qui en sera fait sur des régistres spéciaux

aux citoyens de l'autre pays . tenus à cet effet, ne donnera , de part et d'autre,

Art. 2. La publication en Belgique de chresto- ouverlure à la perception d'aucune taxe, si ce

malbies composées de fragments ou d'extraits n'est au remboursement des frais résultant de

d'auteurs français est autorisée, pourvu que ces l'expédition jusqu'à Bruxelles ou Paris , respecti

recueils soient spécialement destinés à l'enseigne- vement, des livres , cartes, eslampes ou publica -

ment, et qu'ils contiennent des notes explicatives tions musicales qui seraient déposés à la chancel -

ou des traductions en langue flamande. leric de la légation de Belgique en France ou à la

Art. 3. La jouissance du bénéfice de l'art . fer chancellerie de la légation de France en Belgique .

est subordonnée à l'accomplissoment, dans le pays Les intéressés pourront se faire délivrer un

d'origine , des formalités qui sont prescrites par certificat authentique du dépôt et de l'enregistre

la loi pour assurer la propriété des ouvrages de ment ; le coût de cet acte ne pourra dépasser cin

littérature ou d'art. quantc centimes

Pour les livres, carles, estampes ou æuvres Le certificat relatera la date précise à laquelle

musicales publiés pour la première fois dans l'un l'enregistrement et le dépôt auront eu lieu ; il

des deux Étals, l'exercice du droit de propriété fera foi dans toute l'étendue des territoires res

dans l'autre Etat sera , en outre, subordonné à pectifs, et constatera le droit exclusif de propriété

l'accomplissement préalable, dans ce dernier, de et de reproduction, aussi longtemps que quelque

la formalité du dépôt et de l'enregistrement, autre personne n'aura pas fait admettre en jus

effectuée de la manière suivante : licc un droit mieux établi .

Si l'ouvrage a paru pour la première fois cn Art . 4. Les stipulations de l'art. 1er s'appli

Belgique , un exemplaire devra en être déposé gra- queront également à la représentation ou exécu

luitement et enregistré, soit à Paris, à la direction lion des æuvres dramatiques ou musicales pu

de l'imprimerie, de la librairie et de la presse , bliées ou représentées pour la première fois dans

au ministère de l'intérieur , soit à Bruxelles , à la l'un des deux pays, après le 12 mai 1854.

chancelleric de la légation de France en Belgique. Le droit des auleurs dramatiques ou composi

Si l'ouvrage a paru pour la première fois en teurs sera perçu d'après les bases qui seront ar

France , un exemplaire devra en élre déposé gra- rêtées entre les parties intéressées ; à défaut d'un

luitement et enregistré, soit à Bruxelles , au semblable accord , le laux exigible de ce droit ne

ministère de l'intérieur , soit à Paris , à la chan- pourra respectivement dépasser les chiffres sui

cellerie de la légation de Belgique en France. vants :

:

A Bruxelles Dans les villes

et

Dans les villes

de

80,000 ames

et

au- dessus .

de moins

de

80,000 ames.à Paris .

Pour les pièces en 4 ou 5 actes 18 francs. 14 francs . 9 francs .

en 3 actes . 14 10 > 8 #

en 2 acles 10 8 6

en 1 acle 6 5 4

.
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Art. 5. Sont expressément assimilées aux ou- faveur des auteurs belges seraient de plein droit

vrages originaux , les traductions , failes dans l'un étendus aux auleurs français.

desdeux États, d'ouvrages nationaux ou étrangers. En même temps , les auleurs belges jouiraient

Ces traductions jouiront; à ce titre, de la protec- en France des avantages plus grands qui pour

tion stipulée par l'art . fer , en ce qui concerne raient résulter de la législation générale en fa

leur reproduction non autorisée dans l'autre veur des nationaux .

Élal . Il est bien entendu , loutefois, que l'objet du Ces droits respectifs serontd'ailleurs soumis aux

présent article est simplement de protéger le tra . conditions prévues par le paragraphe 2 de l'art. fer.

ducteur, par rapport à la version qu'il a donnée Art . 7. Les mandataires. légaux ou ayants

de l'ouvrage original , et non pas de conférer le cause des auteurs , traducteurs, compositeurs,

droit exclusif de traduction au premier traduc- dessinateurs, peintres, sculpteurs , graveurs, li

leur d'un ouvrage quelconque, écrit en langue thographes , photographes , elc . , jouiront des

mortc ou vivante, si ce n'est dans le cas et les mêmes droits que ceux que la présente conven

limites prévus par l'article ci-après. tion accorde aux auteurs , traducteurs, composi

Art . 6. L'auteur de tout ouvrage publié dans leurs, dessinateurs , peintres , sculpteurs , gra

l'un des deux pays jouira seul du droit de traduc- veurs, lithographes ou photographes eux-mêmes.

lion pendant cinq années , à partir du jour de la Art . 8. Nonobstant les stipulations des arı . fer

première traduction de son ouvrage autorisée par el 5 de la présenle convention , les articles extrails

lui , sous les conditions suivantes : des journaux ou recueils périodiques publiés

1° L'ouvrage original sera enregistré et déposé dans l'un des deux pays pourront êlre reproduils

en Belgique ou en France , dans un délai de trois ou traduits dans les journaux ou recueils périodi.

mois à partir du jour de la première publication ques de l'autrepays, pourvu qu'on y indique la

dans l'autre pays , conformément aux dispositions source à laquelle on les aura puisés .

de l'art. 3 . Toutefois, celle permission ne s'étendra pas à

20 Il faudra que l'auteur ait indiqué , en lèle de la reproduction , dans l'un des deux pays, des

son ouvrage, l'intention de se réserver le droit de articles de journaux ou de recueils périodiques

traduction . publiés dans l'autre , lorsque les auteurs auront

30 Ladite traduction autorisée devra paraitre, formellement déclaré , dans le journal ou le re

au moins en partie , dans le délai d'un an et en cueil même où ils les auront fait paraitre , qu'ils

totalité dans le délai de trois ans, à compter de laછે cn interdisent la reproduction .

date de l'enregistrement et du dépôt de l'ouvrage En aucun cas , celté interdiction ne pourra al

original, effcctués ainsi qu'il vient d'être pres
leindre les articles de discussion politique . .

crit . Art . 9. L'introduction , l'exportation, la circu

40 La Traduction devra être publiée dans l'un lation , la vente et l'exposition dans chacun des

des deux pays , et élre elle-mème déposée et en deux États d'ouvrages ou objets de reproduction

registrée conformément aux dispositions de l'ar- non autorisée, délinis par les art , fer , 4 , 5 et 6 ,

ticle 3 . sont prohibées, sauf ce qui est dil à l'art . 13 ,

50 Pour les ouvrages publiés par livraisons , il soit que les reproductions non aulorisées pro

suffira que la déclaration par laquelle l'aulcur se viennent de l'un des deux pays , soit qu'elles pro

réserve le droit de ļraduclion, soit faite dans la viennent d'un pays étranger quelconque.

première livraison . Toutefois, en ce qui concerne Art. 10. En cas de contravention aux disposi

le lerme de cinq ans, assigué par cet article pour lions des articles précédents, la saisie des objets

l'exercice du droit privilégié de traduction , de contrefaçon sera opérée, et les tribunaux ap

chaque livraison sera considérée comme un ou - pliqueront les pénalités déterminées par les lé.

vrage séparé. Chacune d'elles sera enregistrée ct .gislations respectives , de la même manière que

déposée dans l'un des deux pays , dans les trois si l'infraction avait été commise au préjudice d'un

mois à partir de sa première publicalion dans ouvrage ou d'une production d'origine natio
l'autre . nale .

60 Relativement à la traduction des ouvrages. Les caractères constituant la contrefaçon seront

dramatiques, l'auteur qui voudra se réserver le déterminés par les tribunaux de l'un et de l'autre

droit exclusif dont il s'agit au présent article, pays , d'après la législation en vigueur dans

devra faire paraitre sa traduction trois mois après chacun des deux États.

l'enregistrement et le dépôt de l'ouvrage original . Art . 11 , Les livres d'importation licite , et les

Daus le cas où la législation de la Belgique sur autres productions mentionnées dans la présente

le droit de traduction viendrait à être modifiée convention , venant de Belgique , continueront à

pendant la durée de la présente convention , les élre admis en France , lanı à l'entrée qu'au transit

avantages nouvсaux qui seraicnt consacrés en direct ou par entrepòt, par lous les burcaux qui
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leur sont actuellement ouverts ou qui pourraient au profit des Français en Belgique , une durée plus

l'étre par la suite . longue que celle fixée par la loi du pays à l'égard.

Si les intéressés le désirent , les livres déclarés des nationaux.

à l'entrée seront expédiés directement en France , si le dessin ou modèle industriel ou de . fa .

à la direction de l'imprimerie, de la librairie et brique appartient au domaine public dansle pays

de la presse , au ministère de l'intérieur , el en d'origine , il ne peut être l'objet d'une jouissance

Belgique à l'entrepôt de Bruxelles , pour y subir exclusive dans l'autre pays.

les vérifications nécessaires, qui auront licu au Les dispositions des deux paragraphes qui pré

plus tard dans le délai de quinze jours. cèdent sont applicables aux marques de fabrique

Art . 12. Les dispositions de la présente conven ou de commerce .

lion ne pourront porter préjudice, en quoi que Les droits des sujets de l'une des haules parties

ce soit , au droit qui a ppartiendrait à chacune des contraclantes dans les États de l'autre ne sont pas

deux hautes parties contractantes de permettre , subordonnés à l'obligation d'y exploiter les mo

de surveiller ou d'interdire, par des mesures de dèles ou dessins industriels ou de fabrique .

législation ou de police intérieure, la circulation , Le présent article ne recevra son exécution

la représentation ou l'exposition de tout ouvrage dans l'un et l'autre pays , à l'égard des modèles ou

ou production à l'égard desquels l'autorité com
dessins industriels ou de fabrique, qu’à l’expira

pétente aurait à exercer ce droit , tion d'une année à partir de ce jour.

Chacune des deux haules parties contraclanles Art. 16. Les Belges ne pourront revendiquer

conserve d'ailleurs le droit de prohiber l'importa en France la propriété exclusive d'une marque,

lion dans ses propres États des livres qui, d'après d'un modèle ou d'un dessin , s'ils n'en ont déposé

ses lois intérieures ou des stipulations souscrites deux exemplaires à Paris , au greffe du tribunal

avec d'autres puissances , sont ou seraient déclarés
de commerce de la Seine.

élre des contrefaçons. Réciproquement, les Français ne pourront re

Art . 13. Sont maintenues les dispositions de la vendiquer en Belgique la propriété exclusive d'une

convention du 22 août 1852 et de la déclaration marque, d'un modèle ou d'un dessin , s'ils n'en ont

jointe à ladile convention, relatives à la posses- déposé deux exemplaires au greffe du tribunal de

sion et à la vente, par les éditeurs , imprimeurs commerce à Bruxelles .

pu libraires belges ou français, de réimpressions Art . 17. La présente convention demeurera en

d'ouvrages de propriété française ou belge non vigueur pendant dix années à partir du jour de

lombés dans le domaine public, fabriqués, im- l'échange des ratifications. Dans le cas où aucune

porlés ou en cours de fabrication et de réim- des deux haules parties contractantes n'aurait

pression non autorisée, aux époques fixées par notifié , une année avant l'expiration de ce terme,

l'article additionnel du 27 février 1854 . son intention d'en faire cesser les effets, la con

Ari . 14. Le gouvernement belge et le gouver venliou continuera à être obligatoire encore une

nement français prendront les mesures nécessaires année, et ainsi de suite d'année en année, jusqu'à

pour interdire l'entrée , sur leurs territoires res- l'expiration d'une année à partir du jour où l'une

pectifs, des ouvrages que des éditeurs belges ou des parties l'aura dénoncée .

français auraient acquis le droit de réimprimer, Art. 18. La présente convention sera ratifiée et

avec la réserve que ces réimpressions ne seraient les ratifications en seront échangées à Paris , dans

autorisées que pour la vente en Belgique ou en
le délai de deux mois , ou plus tôt si faire se peut ,

France et sur des marchés tiers . simullanément avec celles du traité de commerce

Les ouvrages auxquels celle disposition est ap- et du traité de navigation conclus , sous la date de

plicable devront porter sur leurs titre et couver- ce jour, entre les deux hautes parties contrac

lure les mots : « Édition interdite en Belgique tantes .

(en France ), et autorisée pour la France (la Bel- En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs

gique) et l'étranger. » l'ont signée el y ont apposé le cachet de leurs

Art . 15. Les sujets de l'une des hautes parties

contractantes jouiront, dans les États de l'autre, Fait en double expédition à Paris , le premier

de la même protection que les nationaux , pour jour du mois de mai de l'an de grace 1861 .

tout ce qui concerne la propriété des marques de ( L.S.) FIRMIN Rogier . (L. S. ) ThouveNEL.

fabrique ou de commerce, ainsi que des dessins ou (L. S.) Liedts . (L.S. ) ROUHER .

modèles industriels et de fabrique de toute es

pèce .
DÉCLARATION .

Le droit cxclusif d'exploiter un dessin ou mo

dèle industriel ou de fabrique ne peut avoir , an Au moment de procéder à l'échange des ratifi

profil des Belges en France, el réciproquement, cations de la convention pour la garantie réci

armes .
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proque de la propriété lilléraire , conclue entre la bande et ne contenir aucune lettre ou nole ayant

Belgique et la France, le premier du présent mois le caractère d'une correspondance ou pouvant en

de mai, les soussignés sont convenus de fixer tenir lieu .

ainsi qu'il suit l'interprétation de l'art . 2 de ladite Les épreuves corrigées et les manuscrits qui ne

convention : rempliront pas ces conditions ou dont le port

« Les éditeurs belges restent en possession des n'aura pas été payé d'avance , seront considérés

avantages dont ils jouissent déjà en vertu de la comme lettres et taxés en conséquence .

convention du 22 août 1852 pour la publication Art. 3. Le produit des taxes à percevoir en

des chrestomathies françaises. Il est donc entendu vertu des art. 1 et 2 précédents, sera réparti

qu'ils demeurent libres de composer de semblables entre les administrations des postes des deux

recueils avec des extraits d'ouvrages français tom- pays d'après les bases fixées par l'art. 14 de la

bés ou non dans le domaine public, sans qu'ils convention du 3 décembre 1857 .

svient tenus de les accompagner de notes ou tra- Art. 4. Les présents articles , qui seront considé

ductions d'aucune sorte. » rés comme additionnels à la convention du 3 dé

Fait à Paris , le vingt-septième jour du mois de cembre 1857 , seront ratifiés ; les ratifications en

mai de l'an de grâce 1861 . seront échangées aussitôt que faire se pourra , et

Baron BEYENS.
ils seront mis à cxécution le 1er octobre prochain .

THOOVENEL.

Fait à Paris , le 1er mai 1861 .

L'échange des ratifications a eu lieu à Paris , le
(L. S.) FIRMIN ROGIER.

27 mai 1861 .

(L. S. ) TuouveNEL .

L'échange des ratifications a eu lieu à Paris, le

27 mai 1861 .

142. 27 mai 1861 . Articles additionnels à

la convention de poste conclue entre la Belgique

et la France, le 3 décembre 1857. (Monit. du

28 mai 1861.) 143. 28 mai 1860 . - Circulaire de M. le mi

nistre des finances relativement à l'exécution du

Art . fer . Les échantillons de marchandises qui Traité et des conventions conclus le 1er mai 1861

seront expédiés de la Belgique pour la France et avec la France. (Monit, du ſer juin 1861. )

l'Algérie, et vice-verså , seront affranchis jusqu'à

destination , moyennant le payement d'une taxe Le traité de cominerce , la convention de navi

de 10 centimes par 40 grammes, ou fraction de gation et la convention pour la garantie de la pro

40 grammes , pourvu qu'ils n'aient aucune valeur priété littéraire , artistique et industrielle, con

intrinsèque, qu'ils soient placés sous bande, ou clus, le fer de ce mois , entre la Belgique et la

de manière à ne laisser aucun doute sur leur France, viennent d'être approuvés par les lois

nature et qu'ils ne portent d'autre écriture à la 'du 27 mai, R. 837 , 838 el 839 .

main que l'adresse de leur destinataire , une Ces arrangements apportent les modifications

marque de fabrique ou de marchand, des numéros suivantes au régime général d'importation , d'ex

d'ordre et des prix . portation et de transit .

Les paquets d'échantillons ne pourront pas
INPORTATION .

dépasser un poids de 300 grammes et ne devront

avoir sur aucune de leurs faces (longueur , hau- S fer. Lc tableau A ci-après indique les chan

leur ou largeur) une dimension supérieure à gements que les art . 2, 8 , 9 , 11 , 15 et 16 du

25 centimètres. traité de commerce font subir au tarif général

Les échantillons de marchandises qui ne rem- des droits d'entrée. Le nouveau tarif special n'est

pliraient pas ces conditions, ou dont le port serait applicable qu'aux objets d'origine ou de manufac

laissé à la charge des destinataires , seront soumis iure française , importés directement par mer ou

au tarif des lettres. par la frontière limitrophe. Toutefois, on con

Art. 2. Les épreuves d'impressions portant des tinue provisoirement de considérer comme im

corrections typographiques et les manuscrits portés directement : 1 ° les marchandises d'ori

joints à ces épreuves et s'y rapportant, qui seront gine ou de manufacture française transitant par

expédiés de la Belgique pour la France et l'Algé- le chemin de fer du Grand-Duché de Luxembourg
ric , el vice-versa , seront affranchis jusqu'à desti- et entrant par le bureau de Sterpenich, pourvu

nation à raison de 50 c . par chaque 200 grammes que le transport ait lieu sous l'accomplissement

ou fraction de 200 grammes.
des conditions prescrites par la circulaire du

Pour jouir de celle modération de taxe , les 11 décembre 1860 , R. 822 ; 2° les vins de France,

objets ci -dessus désignés devront élre placés sous à l'exclusion de ceux imitant les vins d'autres
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